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1.1. CHAMP D’APPLICATION 
 
Les produits visés par les règles de certification sont : 
 
ü les plateaux pour libre-service utilisés en restauration collective, dont au moins un 

des composants est une matière thermoplastique ou thermodurcissable. 
ü « les plateaux antidérapants dits limonadiers » dont au moins un des composants est 

une matière thermoplastique ou thermodurcissable. 
 
 
1.2. MARQUAGE NF  
 
 
La marque NF est matérialisée par un monogramme NF conforme à un des modèles ci-
dessous : 
 
 

 
 

PLATEAUX POUR LIBRE SERVICE 
 
 
 
 

 

 
 

NF TRAYS 
 
 
La charte graphique de la marque NF est disponible sur demande auprès du LNE. 
 
Les dispositions relatives à l'utilisation de la marque NF sont décrites dans la partie 2 des 
règles. 
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1.3. DEFINITIONS 
 
Une série 
correspond à un ensemble de plateaux identiques en ce qui concerne la technologie de 
fabrication et les matières constitutives mais pouvant avoir des formes, dimensions, couleurs 
ou décors différents. 
 
Un modèle 
est défini par une forme, une dimension, une couleur ou un décor dans une série. 
 
1.4. PRODUITS CERTIFIES 
 
 
La liste des produits certifiés est disponible sur le site www.lne.fr, puis "Certification", 
« Certification de produit »"Liste des entreprises ou produits certifiés", rubrique "Collectivités" 
puis Restauration ». 
 
http://www.lne.fr/fr/certification/listes_titulaires/nf_134 plateaux.pdf 
 
 
 


